
Cycle de vie d’une fiche de Danger Grave et Imminent (DGI) par un personnel

Personnel

IEN 1D
DAASEN

SG

Directeur.trice d’école
Chef.fe d’établissement

Chef.fe de service

Assistant de prévention
Conseiller de 
Prévention

Président
du CHSCT A et D

Membres CHSCT A et D
ISST

Propose des mesures pour faire cesser le danger ou le rendre acceptable

Informe et enregistre la fiche 
(sans la coter et la timbrer) 

Envoie, pour information, le courrier et la fiche DGI complétée aux membres CHSCT A et D, et à l’ISST.

Fait un signalement DGI (*)

SG
DASEN
Recteur

Envoie immédiatement la fiche
numérisée pour traitement, et
propose des mesures pour faire
cesser le danger ou le rendre
acceptable

Demande conseil

Prend des mesures pour faire cesser le danger ou le
rendre acceptable, en collaboration avec la
collectivité de rattachement si nécessaire
Informe, par courrier, le personnel de la validité, ou
pas du DGI et/ou des mesures prises

Echange sur la 
situation de DGI

Fait un signalement DGI (*)
Met à disposition

une fiche DGI

Envoie une copie 
du courrier sur les

mesures prises

Envoie immédiatement la fiche
numérisée pour traitement, et
propose des mesures pour faire
cesser le danger ou le rendre
acceptable

Informe des mesures prises pour
les intégrer dans le D.U.E.R.P.

(*): un signalement DGI, qui se fera avec la fiche annexe 2 de préférence, est réalisé pour toute situation de travail
dont le personnel a un motif raisonnable de penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé. Il peut, de façon concomitante, se mettre en droit de retrait pour cette situation.


